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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23599

Département(s) de publication : 71, 01, 21, 69
 Annonce n° 24-23599

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-91878
16/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS de Saône-et-LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28710001000019N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

71, 01, 21, 69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction du nouveau centre d'incendie et de secours de LA Intitulé du marché : 
CLAYETTE

45216121Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de construction du nouveau centre d'incendie et de Description succincte du marché : 
secours de LA CLAYETTE

1 Valeur technique (55 %) dont 1.1 moyens humains et matériels dédiés (10 Critères d'attribution : 
points) + 1.2 préparation du chantier, méthodologie, planning (10 points) + 1.3 gestion des déchets (15 
points) + 1.4 produits/équipements (20 points) 2 Prix (45 %)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Fondations spéciales - attribué à la société KELLER FONDATIONS SPECIALES - 8 allée des 
Ginkgos - 69673 BRON Cedex - qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour un 
montant de 53 700 euro(s) HT Lot 5 : Charpente - Couverture - Zinguerie - Étanchéité - attribué à la 
société LESPINASSE TOITURES - 32 route de Sorillard - 42190 SAINT-HILAIRE-SOUS-CHARLIEU - qui a 
présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 118908,31 euro(s) HT. Lot 6 
: Menuiseries extérieures PVC - attribué à la société SARL MENUISERIE LAFFAY PÈRE ET FILS - 21 
chemin du bois mouchoir - « La Grande Verchère » - 71520 SAINT LEGER SOUS LA BUSSIERE - qui a 
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présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 22193,60 euro(s)HT. Lot 8 : 
Menuiseries intérieures - attribué à la société SARL MENUISERIE LAFFAY PÈRE ET FILS - 21 chemin du 
bois mouchoir - « La Grande Verchère » - 71520 SAINT LEGER SOUS LA BUSSIERE - qui a présenté 
l'offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 26239,00 euro(s)HT. Lot 9 : Plâtrerie 
- Peintures - Sols souples - attribué à la société SAS AUBONNET ET FILS - 794 rue de Charlieu - cours la 
ville - 69470 COURS - qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 
63660,48 euro(s) HT. Lot 10 : Faux plafonds - attribué à la société SAS MCP - MENUISERIE CHARPENTE 
PLAFONDS - Lieu-dit Bérand - 1300 route du Plantay - 01320 CHALAMONT - qui a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse pour un montant de 9567,83 euro(s) HT. Lot 12 : Plomberie - 
Sanitaire - Chauffage - Ventilation - attribué à la société CONECT - 4a Route de Mâcon - Z.A. du 
Pasquier - 71800 Varennes-sous-Dun - qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour 
un montant de 152682,59 euro(s) HT. Lot 13 : Électricité - attribué à la société DUCLUT ET FILS SAS - 
45 rue des palisses 01570 FEILLENS - qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour 
un montant de 66500 euro(s) HT. Les lots 1,5,6,8,9,10,12 et 13 ont été attribués le 22 janvier 2024. Ils 
ont tous été signés le 7 février 2024, à l'exception du lot 5 qui a été signé le 8 février 2024. Ils ont tous 
été notifiés le 8 février 2024. Pour toute demande visant à la consultation du contrat dans le respect 
du secret des affaires, s'adresser au SDIS 71 - 4 rue des Grandes Varennes - 71000 SANCE - téléphone : 
03 85 35 35 00 (8:00-12:00 /14:00 -17:00) - service.marches@sdis71.fr. La procédure tenant à 
l'attribution des lots 2,3,4,7 et 11 a été déclarée sans suite le 18 octobre 2023 par le bureau du conseil 
d'administration du SDIS de Saône-et-Loire par délibération n°2023-47 pour motif d'intérêt général lié 
à la redéfinition du besoin. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de 
Dijon 22 rue d'Assas - BP 61616 21016 DIJON - courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr - adresse internet : 
http://www.telerecours.fr. Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours : Greffe du Tribunal administratif de Dijon

26/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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